
PLAN D'ACTION commun UE-Canada

Le présent plan d'action vise à renfor- guay Round par tos les de
cer et à étendre les relations UE-Canada. IOC

Il comporte quatre parties:un suiv poit et
0 Relations économiques et commer- cocedelrénnmistilequa

cialeseu lieu à Singapour en décembre 96;
" Politique étrangère et de sécurité -oprre u elahso enu

SQuestions transnationalesà MCsura base du
* Promotion des liens. rpedes règlesdeYOMC et de la réa-
Le plan d'action appliquera la décla- --

ration politique commune et sera mis en
Suvre sur la base des mécanismes mis -rmuorlefcct egsine
en place au titre de l'accord-cadre de
coopération commerciale et économique b éoitosecr ncusdn
entre les Communautés européennes et
le Canada de 1976, de la déclaration sur Ilcopronetsngeotàm-
les relations CE-Canada du 22 novem- ne à leur terme les négociations sur les
bre 1990 et, le cas échéant, d'autres ins- técomnainselssrvesfa-
truments bilatéraux ou multilatéraux. cirechcanàcoluedvét-
Les sommets UE-Canada en évalueront be cod utltru odssrl
les résultats et les perspectives.prniedlaNansquàsuera

L.Reantions économiques et prsmrtms
commeialesc r

L'UE et le Canada sont d'importants -Iscninetdsojtfsgéru

partenairés écononmiques qui partagent suvn:ecorgrtslsmmbs
une vision et une philosophie commu- deVMàahéràl'code 'C
nes en ce qui concerne le commerce in- sulemacépbis APetm-
ternational, Ils s'attachent à renforcer le lirresdcpinsel'co.

système commercial multilatéral et à fa- -Es'naetàrmlrpieet
cilter leurs échanges et courants d'in- leobiaonqulurncmntut-
vestissement bilatéraux. ted APe asl ar e éo

1.Renforcemnnt du sysèe a end 'M, tfvrsrn eln
commercial mulilatéralceetdnovlenéciinsiat

a)Renforcement de l'DMCàréleetcuiroslsmahs

Ils pouruvrn es objectifs suivaints: pulcetàilqeroslsmmbs

-promouvoir 'adhésionausystèmle -l ovennecmecràéa
commercial muitéral, ntammnent le brru codmliaéa uatas
fonctionniment effiace du système de paeclovruetlaégaiéds
règlemetdes dsaurédans m

le cdre e lOMC;et asurr lamisee vele à asurer un soruivn poiifet

Suvre~rspc desgal règle dcrd l'OM etu detav aua réa-ges
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